
Final

Séance préliminaire du Groupe de travail sur les communications du Conseil
consultatif de la lutte antiparasitaire (CCLA)

Le 28 avril 2005

Compte rendu

Participants :  Trish MacQuarrie/ARLA, Shannon Coombs/ACPCS, Debra Conlon/CropLife, 
Robert Whiting/CCHST, Madeline Waring/BCAFF, Michael Tansey/ ARLA, Janice Hopkins/
ARLA, Sarah Thorne/Decision Partners Inc., Gordon Butte/Decision Partners Inc.,
Josée Beaudoin/ARLA

Absents :  Elizabeth May/Sierra Club, Pamela Kern/ARLA

Objet de la réunion

• Fournir des renseignements aux membres du Groupe de travail concernant le statut actuel
des activités et des initiatives relatives aux communications.

• Parvenir à une entente concernant l’objet et le plan de travail du Groupe de travail.

1. Présentation des membres
Présidente

• Trish MacQuarrie, directrice de la Division des nouvelles stratégies et des affaires
réglementaires de l’ARLA, souhaite la bienvenue à tout le monde et chacun se présente à
tour de rôle.

• L’ordre du jour est approuvé.

2. Raisons de la formation du Groupe de travail
Présidente

• Trish donne une présentation sur les activités de communication au sein de l’ARLA. 
• Tous les membres du Conseil consultatif de la lutte antiparasitaire (CCLA) sont intéressés

par les communications. En conséquence, une décision a été prise à la réunion du CCLA
de novembre 2004 visant à former une groupe de travail du CCLA qui donnerait des
conseils à l’ARLA sur son programme de communications. 

3. Mise à jour de la présentation au CCLA concernant les communications
Présidente

• Trish donne des nouvelles de la présentation offerte en novembre 2004 à la réunion du
CCLA.
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4. Instructions des experts-conseils sur les recommandations en matière de 
communication de renseignements sur les risques
Experts-conseils

• Sarah Thorne et Gordon Butte de DecisionPartners Inc. présentent dans les grandes lignes
leur étude sur la communication des renseignements sur les risques au sein de l’Agence
de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) et répondent aux questions des
membres du Comité.

• Un certain nombre de questions ont été posées concernant la « communication stratégique
des renseignements sur les risques ». Les experts-conseils ont remarqué que le « risque »
pourrait être :
• Le risque de l’organisation;
• Le risque de perte complète de la confiance;
• Le risque d’utilisation non conforme de pesticides. 

• Les membres du Groupe de travail ont indiqué qu’il est important de décrire précisément
au CCLA la communication stratégique des renseignements sur les risques.

5. Objet et plan de travail du Groupe de travail
Tous

Discussion:
• Quelqu’un suggère d’élargir le mandat du Groupe de travail, d’adopter une perspective

qui ne se limite pas à ce qui doit être corrigé, mais qui comprend ce qui est positif;
• Les formes de communication des renseignements sur les risques : avis, renseignements,

conseils, engagement; on a besoin d’une bonne communication entre les employés;
• La communication est réalisée par d’autres personnes (p. ex. : des agents en santé

publique);
• L’ARLA fait partie du groupe concerné par les pesticides; que doit faire l’ARLA alors

que la nouvelle Loi va entrer en vigueur?;  
• Ouverture et transparence : il faut comprendre ce que cela signifie.
• Plusieurs personnes ne savent pas que les pesticides sont réglementés.
• Santé, sécurité et utilisation conforme : importance de l’étiquetage et des renseignements

figurant sur l’étiquette;
• Il faut avoir confiance en notre système de réglementation; obtenir des renseignements et

les rendre explicites pour la population;
• À titre d’exemple, l’ARLA a réalisé un bon travail dans la communication des

renseignements sur le 2,4-D. L’annonce était bien présentée et a été captée dans tout le
pays;

• Il y a eu communication de nombreux renseignements et il y a eu des questions et
réponses sur les enjeux à venir;

• À l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA), des équipes comprenant des
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agents de communication font des rétrospectives;
• Nous devons nous concentrer sur le public cible et réaliser des essais.

Mandat
• Shannon a présenté une suggestion concernant le mandat du Groupe de travail. Après une

courte discussion, le Groupe de travail a reformulé le mandat comme suit : « Présenter
des recommandations au ministre par l’intermédiaire du CCLA afin que l’ARLA puisse
devenir un facilitateur proactif de communications efficaces et puisse volontairement
interagir (outils et véhicules) avec la population canadienne, dans le but d’augmenter la
confiance envers le système de réglementation des pesticides. »; 

• Bien que la présente ne soit pas terminée et approuvée à la séance préliminaire, il s’agit
d’une première ébauche de mandat. Il y aura une autre discussion à ce sujet à la prochaine
téléconférence qui aura lieu en mai;

• En résumé, il y a deux messages clés qui ont ressorti des discussions à la séance
préliminaire :
• Disposer d’un système ou d’un partenariat, et non uniquement de l’ARLA;
• Protéger la santé et l’environnement.

 
6. Rapport au CCLA

Tous

• Les membres souhaitaient aller de l’avant avec ce Groupe de travail. Ils aimeraient avoir
un rapport d’étape prêt pour la réunion du CCLA en juin.

• Les membres étaient également d’accord pour tenter d’élaborer une stratégie qui pourrait
être présentée à la réunion de l’automne du CCLA.

7. Prochaine réunion
Présidente 

• Les membres veulent avoir deux téléconférences avant la réunion de juin du CCLA.
Quelqu’un a suggéré que des téléconférences soient prévues les vendredis 13 et 27 mai à
13 h (heure normale de l’Est).  

DÉCISION
• Le mandat et certaines idées feront l’objet de discussions à la prochaine téléconférence.

MESURE
• Le secrétariat doit confirmer aux membres du Groupe de travail les dates choisies à la

présente réunion des deux prochaines téléconférences. 
• Les membres du Groupe de travail doivent fournir leurs premières idées au secrétariat

(josee_beaudoin@hc-sc.gc.ca).
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